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ENVIRONNEMENT, TERRITOIRE, ECONOMIE
LES CONSERVATOIRES D'ESPACES NATURELS,

ENGAGÉS POUR UNE RÉGION NATURE





Les 6 Conservatoires d'espaces naturels 
travaillent quotidiennement au plus près 
des territoires, des élus et des services 
de la Région et de l’Etat, pour contribuer 
à une région naturellement dynamique et 
garante de la biodiversité.

Malgré une année très perturbée par la crise sanitaire de la Covid, 
et avec un objectif prioritaire visant la préservation de la santé 
des salariés et les emplois, les Conservatoires d’espaces naturels 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ont pu poursuivre leurs actions en 
renforçant l’approche autour des solutions fondées sur la nature,  
en lien avec les collectivités et les acteurs des territoires.



• Mobilisation dans le cadre du travail d’évaluation  
de la Stratégie de Création des Aires Protégées (ScAP) 

• Contribution via leur fédération au projet de nouvelle 
Stratégie des Aires Protégées 2030 et du 1er plan 
d’actions triennal 

• Finalisation de la stratégie milieux – espèces - foncier 
des 6 CEN AuRA en déclinaison de la Stratégie des Aires 
Protégées (SAP) 

• Poursuite de l’accompagnement des projets de 
contrats vert et bleu en émergence : PNR des Volcans, 
Clermont Auvergne Métropole, Belledonne, Devès-
Gerbier-Mézenc, Val de Loire Bourbonnais, Grand 
Rovaltain, Grand Pilat 

• Implication des CEN Haute-Savoie et Savoie sur  
la thématique de la connectivité écologique 
transalpine (programme ALCOTRA Pitem Biodiv’Alp)  

• Mobilisation des EPCI sur des territoires orphelins de 
toutes démarches contractuelles : Bassin de la Besbre 
(mobilisation des trois EPCI Vichy-Communauté, Pays 
de Lapalisse et Entr’Allier-Besbre-et-Loire) 

• Premiers échanges avec l’ARRA² et des collectivités 
autour du réseau Territoires Engagés pour la Nature 

• Avancée significative du projet de labellisation Ramsar 
du Val d’Allier Bourbonnais : appropriation  
de la démarche par les élus du territoire

EN 2020

CONTRIBUER AUX POLITIQUES EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ

• Les CEN accompagnent la déclinaison territoriale 
de la ScAP à l’échelle de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes via des contributions écrites et aux groupes 
de travail. 

• Ils engagent un travail de déclinaison de leur 
propre stratégie CEN à l’échelle départementale  
en lien avec les collectivités territoriales. 

• Ils accompagnent et contribuent à l’émergence 
de l’Observatoire Régional de la Biodiversité, du 
Pôle régional arbre hors forêt et au déploiement de 
la nouvelle stratégie du pôle gestion des milieux 
naturels. 

• Ils sont acteurs des nouveaux Contrats verts et 
bleus : lac du Bourget, Belledonne, parc naturel 
régional des Volcans, Devès-Gerbier-Mézenc, 
renouvellement du contrat Saône…

• Ils soutiennent les premières collectivités 
territoriales s’engageant dans le cadre du dispositif 
Territoires Engagés pour la Nature. 

• Ils accompagnent de nouvelles dynamiques de 
création d’Atlas de la Biodiversité Communale ou 
Communautaire : CC Commentry-Montmarault-
Néris, Veyre-Monton… 

• Ils accompagnent les projets de reconnaissance 
internationale : création d’une Réserve de 
biosphère de l’UNESCO avec la communauté 
d’agglomération Grand Lac, poursuite du projet 
Ramsar Val d’Allier. 

• Ils accompagnent les collectivités dans la prise en 
compte des documents d’urbanisme  
(SCOT, PLU-i, PLU).

- En 2021 -



EN 2020

- En 2021 -
Les CEN sont acteurs de plusieurs temps forts à venir :

• Inauguration du projet de renaturation des marais communaux de Chindrieux 

• Présentation de la stratégie régionale d’action foncière des CEN en lien avec  
la déclinaison régionale de la SnAP 

• Journées d’échanges techniques en lien avec la nouvelle stratégie du pôle de gestion des milieux naturels 

• Rencontre régionale CEN/SAFER 

• Poursuite de l’implication du CEN Haute-Savoie dans la mise en œuvre des sites pilotes du Life Nature 
Adapt pour la prise en compte du changement climatique sur les territoires 

• Construction d’un site web national sur le partenariat entre le Ministère des armées et les Conservatoires 
d’espaces naturels, en collaboration avec la Fédération des CEN

• Reconnaissance nationale via 2 grands prix du génie écologique 2020 pour  
la restauration de zones humides intégrant la préservation de la ressource  
en eau, de la biodiversité et des services écosystémiques menés par les CEN  
en AuRA : marais de Chautagne (73) et Val d’Allier (63) 

• Organisations ou contributions à divers temps forts :
• Rencontres nationales à Saint-Etienne sur les solutions fondées  

sur la nature avec la FCEN 

• Journée régionale en webconférence sur les espèces exotiques 
envahissantes 

• Webinaire interrégional de bilan et perspectives du Plan Rhône-Saône 
2015-2020 

• Séminaire de restitution de la CPO trame bleue, en lien avec l’ARRA2
 

• Webinaire régional CEN/SAFER (mise en œuvre de la convention cadre 

• Séminaire de clôture de la trame forestière en lien avec l’ONF 

• Journée d’échanges sur la gestion des milieux naturels difficiles d’accès  
en lien avec la pratique des sports de nature 

• Participation à la conférence SwartWater 2020 : « Face aux changements 
climatiques, quelles solutions pour une gestion intelligente de l’eau,  
en ville comme à la montagne ? » (Suisse) 

• Formation « maitrise foncière en espaces naturels » organisée  
par l’OFB 

• Accueil du lancement national de la campagne «chantiers d’automne» 
dans le cadre d’un chantier interrégional de nettoyage associant diverses 
entreprises rhônalpines et l’UNICEM AuRA

ORGANISER ET PARTICIPER AUX TEMPS FORTS NATIONAUX ET RÉGIONAUX



• Poursuite de l’appui aux collectivités territoriales sur 
les questions de préservation des zones humides 
dans le cadre des missions d’expertises conduites 
avec le soutien des agences de l’eau. 

• Organisation des CEN autour des enjeux du 
programme « Semences locales, végétal local » pour 
un appui structuré sur les trois grands territoires, 
Alpes, couloir rhodanien et Massif central… 

• …et poursuite des expérimentations de 
restauration de prairies via l’usage de semences 
locales avec des agriculteurs volontaires. 

• Poursuite des missions d’assistance auprès  
des éleveurs pour la gestion durable de la ressource  
en eau dans le cadre des cellules d’assistance 
technique Zones humides. 

• Signature de nouvelles conventions de gestion 
de sites naturels avec des collectivités territoriales 
mobilisées pour la biodiversité. 

• Engagement d’une brochure sur les solutions 
fondées sur la nature en région AuRA illustrée  
par 12 projets menées par divers maîtres d’ouvrage.

ACCOMPAGNER COLLECTIVITÉS ET AGRICULTEURS 

• Les CEN poursuivent leur travail d’accompagnement des collectivités : diagnostics 
et stratégies territoriales, programmes d’actions opérationnelles, communication 
et pédagogie…pour faire du patrimoine naturel un atout de développement des 
territoires. 

• Ils mènent ou accompagnent des projets de restauration agroécologique 
combinant activités agricoles et enjeux environnementaux : plateau de Chastel-
Marhlac (15), plaine de Sarliève (63), marais de Chautagne (73), expérimentation 
des PSE dans le cadre du projet Ardèche Méridionale Agroécologique... 

• Ils accompagnent la région et les acteurs locaux sur le programme « Semences 
locales, végétal local » via des chantiers de démonstration. 

• Ils travaillent avec les filières agri-viticoles notamment sur l’usage des milieux 
thermophiles. 

• Ils finalisent et diffusent la brochure « Solutions fondées sur la nature » en région 
AuRA en écho au congrès mondial de l’UICN.

- En 2021 -

EN 2020



• Engagement en  
tant que maître 
d’ouvrage d’actions 
opérationnelles dans  
le cadre des Contrats vert 
et bleu validés par  
la Région : Alagnon, 
Dore, Belledonne, Devès-
Gerbier-Mézenc… 

• …couvrant des thématiques identifiées dans le 
SRADDET : zones humides, réseau de gros bois, 
corridors écologiques, espace de bon fonctionnement 
des cours d’eau… 

• Mise en œuvre des 1ères actions en application des 
plans de gestion des RNR du Puy de Marmant (63) et 
du Val de Loire Bourbonnais (03) validés dans l’année. 

• Importantes restaurations de milieux humides sur  
les marais de Prodon et de Vaux dans l’Ain, le Val 
d’Allier à Issoire…

AGIR CONCRÈTEMENT 
SUR LES TERRITOIRES

• Poursuite des relations avec des entreprises engagées 
pour la biodiversité et partenaires des CEN : 
AgroMousquetaires, Californie française, EDF Hydro 
Alpes, Banque Laydernier, Veolia, RTE, ENEDIS… 

• …et publication de la 2ème brochure support  
de la dynamique « La biodiversité, quelle entreprise ! » 
valorisant ces engagements. 

• Etablissement de nouveaux partenariats autour  
du projet Sylvae, réseau de vieilles forêts, avec Riso  
et EOCA. 

• Gestion opérationnelle des terrains du Val d’Allier  
à Issoire en partenariat avec Constellium. 

• Signature d’ORE 
avec des entreprises. 

• Projet  
« Châtaigneraie  
de la faille de 
Limagne » présenté 
et retenu par la 
Fondation Chaîne 
des puys regroupant 
plusieurs entreprises 
d’Auvergne.

MOBILISER LES ACTEURS 
ÉCONOMIQUES EN FAVEUR  

DE LA BIODIVERSITÉ

• Ils poursuivent et diversifient les partenariats 
engagés avec des entreprises de leurs territoires. 

• Ils renouvellent et renforcent l’évènement  
« La biodiversité, quelle entreprise ! »  
en l’ouvrant à de nouvelles entreprises. 

• Ils travaillent sur une méthodologie Label 
Bas Carbone du MTE dédiée aux actions de 
préservation et restauration de milieux naturels 
« puits de carbone » (vieilles forêts, tourbières, 
prairies naturelles…). 

• Ils relancent des actions de teambuilding avec 
des entreprises volontaires.

• Les CEN renforcent leurs projets ciblés sur  
la restauration de zones humides dégradées : 

• Sur le bassin Adour-Garonne :  
bassin-versant de l’Auze et planèze de Saint-

Flour (15), 
• Sur le bassin Loire-Bretagne : espace de bon 

fonctionnement de la rivière Allier (63)
• Sur le bassin Rhône-Méditerranée- 

Corse : tourbière du Plan de l’eau aux Menuires 
(73), marais de Vaux, Brognin, Prodon et des 

Bidonnes (01), la lone de Taponas dans le 
Rhône et les zones humides du fleuve Rhône à 
Montélimar (26), le Bout du Lac à Annecy (74).  

• Ils contribuent au volet biodiversité du Plan 
France Relance via des projets soumis aux divers 
appels à projets (OFB, DREAL, agences de l’eau…). 

• Ils s’engagent dans le nouveau Plan Loire via  
un projet de Contrats Territoriaux / Contrats Vert et 
Bleu axés sur la dynamique fluviale et les corridors 

écologiques et dans le nouveau plan Rhône-Saône.
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Siège

Pôle territorial

Quelques chiffres clés 2020 
des 6 Conservatoires d’espaces naturels 

670 sites naturels préservés 
(soit 20 nouveaux sites protégés 
en 2020), dont 16 réserves 
nationales / régionales  
en gestion ou co-gestion

196 salariés
impliqués au quotidien  
pour la préservation  
du réseau des sites CEN

Implication dans 
27 contrats Vert & Bleu 

3 300 000 € reversés  
aux entreprises du territoire 
(sous-traitance)

Plus de 1 500 000 visiteurs
accueillis sur nos sites 
naturels

CONTACT

Secrétariat permanent : 
Jean-Yves Chetaille, Président du Conservatoire d'espaces naturels Rhône-Alpes

Maison Forte, 2 Rue Des Vallières, 69390 Vourles
Tél. : 04 72 31 84 50 | Courriel : secretariat@cen-rhonealpes.fr

Retrouvez les Conservatoires d'espaces naturels sur les réseaux sociaux    
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Plus de 90 000 nouvelles  
données naturalistes récoltées  
et versées à l'Observatoire  
régional

 AGRÉÉS

  p
ar l’Etat

               et la Région


